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A Ouidah, la principale voie menant à la plage est celle de la Route des Esclaves. Longue de
4km, elle était le chemin que devaient emprunter les esclaves pour rejoindre les bateaux
négriers depuis le fort.

Sur les photos ci-dessous :

    -  la statue de "Chacha", un homme d'affaires d'origine brésilienne devenu célèbre pour
s'être enrichi grâce au commerce d'esclaves. La statue a été édifiée à l'endroit même où se
tenait le marché des esclaves principal, juste devant sa propre demeure
    -  l'édifice symbolisant "l'arbre de l'oubli", sur lequel figure la mention suivante :

En ce lieu se trouvait l'arbre de l'oubli. Les esclaves mâles devaient tourner autour de lui
neuf fois. Les femmes sept fois. Ces tours étant accomplis, les esclaves étaient censés devenir
amnésiques. Ils oubliaient complètement leur passé, leurs origines et leur identité culturelle
pour devenir des êtres sans aucune volonté de réagir ou de se rebeller

A n'en pas douter, cette croyance était plus destinée à rassurer les esclavagistes et les rois
du Dahomey, auteurs des razzias, contre un retour éventuel des âmes vengeresses des
esclaves qu'à effectivement faire oublier aux esclaves leur passé.

Les profondes similitudes dans les croyances (vaudou ou autre) et dans les rites des
populations d'origine africaine d'Haïti, de Cuba, du Brésil et des Etats-Unis en sont le signe
irréfutable
    -  la route des esclaves, sablonneuse, est bordée de palmiers et de cocotiers, ce qui n'en
fait pas un endroit idyllique pour autant.
    -  elle est aussi actuellement jalonnée de statues représentant divers symboles des rois du
Dahomey
    -  la Porte de Non-Retour, célèbre mémorial dressé en l'honneur des esclaves exilés. Au
sommet de l'arche sont représentés dans un large bas-relief les esclaves enchaînés marchant
vers la mer. Une porte, alors en bois, existait déjà au moment de l'esclavage pour marquer le
"point de non-retour"
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